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Appel à

Contexte
Depuis 2005, la Fondation de France lance chaque année un appel à 

projets encourageant la pratique régulière d’une activité sportive chez 

les jeunes filles des territoires sensibles ou isolés. Près de 300 projets 

ont déjà reçu son soutien.   

La Fondation de France soutiendra des 
projets concernant les jeunes filles de 12 à 
25 ans de territoires urbains ou ruraux 
sensibles. 

Ces projets auront pour objectif de favoriser 
la pratique sportive régulière des jeunes filles.
La Fondation de France pourra soutenir des 
projets pluriannuels.

Quelles sont les initiatives concernées ? 

Aujourd’hui, plus de la moitié des adoles-
cents ne pratique pas d’activité physique 
à un niveau entraînant des bénéfices 
pour sa santé. A l’adolescence, les filles 
sont trois fois moins nombreuses que les 
garçons à faire du sport. Le déséquilibre 
est accentué dans les milieux défavorisés, 
qu’ils soient ruraux ou urbains. 
Ce décrochage survient à l’âge où beau-
coup d’adolescentes développent une 
image négative d’elles-mêmes, et où leur 
entourage, explicitement ou non, désap-
prouve toute forme d’expression publique, 
leur interdisant ainsi une socialisation 
équivalente à celle des jeunes hommes. 

En outre, l’offre sportive, souvent tournée 
en priorité vers les garçons, peut être 
difficilement accessible aux filles faute 
d’encadrement ou de conditions maté-
rielles adaptés.
Pourtant, à une période où le corps est en 
plein développement, le sport est double-
ment bénéfique aux adolescentes, non seu-
lement pour les « mettre en mouvement », 
les aider à prendre conscience et soin de 
leur corps, mais aussi pour développer 
leurs capacités à vivre avec les autres, 
en faisant évoluer diverses contraintes, 
notamment sexistes qui entravent parfois 
cette dynamique.

Tout organisme à but non lucratif (associa-
tion, centre social, club sportif, établisse-
ment scolaire, club de prévention, centre 
éducatif, collectivité locale…), possédant une 

expérience avérée dans l’accompagnement 
des jeunes filles, et justifiant d’une bonne 
connaissance du contexte et du territoire.

À qui s’adresse l’appel à projets ? 



à projets

La Fondation de France examinera les 
projets au regard des éléments suivants :
• les caractéristiques des publics (sexe 
et âge) et des territoires concernés. Les 
adolescentes concernées par le projet 
doivent avoir été pré-identifiées ; 
• l’opportunité de la demande par rapport 
aux constats et besoins repérés  : perti-
nence du diagnostic et adéquation de la 
réponse ; 
• les modalités d’adaptation de l’offre 
aux besoins (conditions d’accessibilité, 
modalités et niveau de l’encadrement, 
possibilités d’ouverture sur l’extérieur…) ; 
• les modalités d’accompagnement et 
d’animation ;
• la garantie d’une pratique hebdomadaire ;
• la mobilisation et la qualité des parte-
nariats techniques et financiers (ex : arti-
culation club sportif/centre social) ; 

• les perspectives d’implication des ado-
lescentes dans la mise en œuvre et le 
suivi des activités ; 
• la mobilisation des interlocuteurs de 
proximité (famille, entourage scolaire ou 
professionnel…).
 
Ne seront pas recevables les demandes 

concernant :

• le fonctionnement régulier des struc-
tures ;
• les projets strictement événementiels, 
non inscrits dans le temps ;
• la simple poursuite d’une activité spor-
tive ou la simple proposition de nouvelles 
activités ;
• les formations diplômantes ;
• la compétition de haut niveau.

Les critères de sélection

Aides méthodologiques complémentaires
Afin d’encourager le développement de méthodologies adaptées, la Fondation de France 
pourra accorder des aides complémentaires au financement des projets retenus dans 
le cadre de cet appel à projet. Elles sont destinées à financer un accompagnement 
externe (diagnostic, adaptation du projet, plan d’action), des actions de formation ou 
d’échange de pratiques, dans les domaines suivants :

Démarches participatives 

Parce que les personnes en grande fragilité peuvent être exclues des processus 
participatifs, cette aide est destinée à encourager la coproduction des projets avec ces 
publics. Elle pourra financer un accompagnement méthodologique mais aussi les coûts 
liés la mobilisation des bénéficiaires.

Comment agir pour l’environnement ?

Principalement dédiée aux structures peu ou pas investies dans l’environnement, 
cette aide complémentaire est destinée à mesurer les impacts environnementaux du 
projet et à rechercher des solutions pour en réduire les nuisances.
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Comment répondre ?
Le dossier de candidature est téléchargeable 
sur www.fondationdefrance.org ou dispo-
nible en contactant le siège ou les délégations 
régionales concernées (voir carte).

Le dossier complet accompagné des an -
nexes sera adressé avant le 28 mars 2012 
en deux exemplaires par voie postale et 
par mail aux délégations régionales, ou 

au siège de la Fondation de France pour 
les projets des territoires non couverts 
par les délégations.

Les projets reçus feront l’objet d’une pré-
sélection. Après instruction, les dossiers 
seront examinés par un comité d’experts. 
Les décisions seront uniquement com-
muniquées par voie postale à l’été 2012.

Indépendante et privée, la Fondation de France 
ne reçoit aucune subvention et ne peut agir 
que grâce à la générosité des donateurs.


